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DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de l'Économie 

n. réf. : ER098-E24

Luxembourg, le 15 juillet 2024 

Le Ministre de l'Économie, des PME, 
de l'Énergie et du Tourisme 

à 

Monsieur le Premier ministre, 

L-2910 Luxembourg

Concerne : Projet de règlement grand-ducal modifiant : 

1 ° le règlement grand-ducal modifié du 31 mars 2010 relatif au mécanisme de compensation 
dans le cadre de l'organisation du marché de l'électricité ; 

2° le règlement grand-ducal modifié du 15 décembre 2011 relatif à la production, la 
rémunération et la commercialisation de biogaz; 

3° le règlement grand-ducal modifié du 1er août 2014 relatif à la production d'électricité 

basée sur les sources d'énergie renouvelables; 
4° le règlement grand-ducal du 23 décembre 2022 modifiant le règlement grand-ducal 

modifié du 1er août 2014 relatif à la production d'électricité basée sur les sources 
d'énergie renouvelables; 

5° le règlement grand-ducal du 23 décembre 2022 modifiant le règlement grand-ducal 
modifié du 31 mars 2010 relatif au mécanisme de compensation dans le cadre de 
l'organisation du marché de l'électricité 

Document parlementaire n°8256/06 

L'avis du Conseil d'État sur le projet de règlement grand-ducal (ci-après le« PRGD ») a été demandé par 
le Premier Ministre, Ministre d'État, le 27 juin 2023 et le Conseil d'État a rendu son avis le 12 juillet 2024. 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après ma prise de position quant à cet avis du Conseil d'État avec 
prière de bien vouloir soumettre ma prise de position à Monsieur le Président de la Chambre des Députés. 

Avis du Conseil d'État du 12 juillet 2024 

A titre liminaire je tiens à préciser que le projet de loi n°8317 relative à la transition énergétique et 

modifiant : 1 ° la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l'organisation du marché de l'électricité ; et 2° la 
loi modifiée du 1er août 2007 relative à l'organisation du marché du gaz naturel vise à consacrer une base 
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légale respectant les exigences constitutionnelles telles que rappelées par le Conseil d'État à l'alinéa 9 des 
considérations générales de son avis. 

Article 1er 

Quant à l'article 1er, point 1°, je rejoins la proposition du Conseil d'État de supprimer le point en question 
et modifie le texte en conséquence. 

Article 2 

Quant à l'article 2, point 1 °, je rejoins la proposition de modification du Conseil d'État et modifie le texte 
en conséquence. 

Quant à l'article 2, point 3°, je rejoins la proposition du Conseil d'État de supprimer la délégation de 
précision de critères techniques au ministre et modifie le texte en conséquence ainsi que le paragraphe 2 
de l'article 3bis nouveau à insérer dans le règlement grand-ducal modifié du 15 décembre 2011 relatif à 
la production, la rémunération et la commercialisation de biogaz. En même temps, je donne suite à la 
demande de reformulation du Conseil d'État relative aux exceptions visées à l'article 3bis, paragraphe 1er

,
lettre d), et adapte, en conséquence de cette reformulation, le paragraphe 3 devenu 2, phrase liminaire 
et lettre c). En effet, il importe d'adapter la formulation de sorte qu'il ressort clairement que seules les 
circonstances exceptionnelles doivent être soumises au ministre et préciser dans le chef de qui naît cette 
possibilité. Je propose ainsi de créer un alinéa 2 nouveau libellé comme suit et de modifier en 
conséquence la lettre d) de l'alinéa 1er :

« Il peut être dérogé à la condition visée à l'alinéa 1er, lettre d),: 

1° dans des cas de force majeure ; ou 
2° dans le cas de circonstances exceptionnelles acceptées par le ministre sur base d'une demande 

dûment motivée lui soumise par le producteur de biogaz. » 

Finalement, je rejoins l'observation du Conseil d'État relative à l'erreur de référenciation à l'article 3bis,

paragraphe 3, lettre g) et modifie le texte en conséquence. 

Quant à l'article 2, point 12°, je rejoins la proposition du Conseil d'État d'insérer l'article 22bis nouveau 
au chapitre Il et modifie le texte en conséquence en créant un nouveau point 10° à l'article 2, en 
supprimant le point 12° de la version initiale de l'article 2 et en adaptant par conséquent la numérotation 
des points subséquents. 

Article 3 

Quant à l'article 3 je rejoins l'observation du Conseil d'État relative au point 4 concernant les dérogations 
en cas de force majeure et de circonstances exceptionnelles visées à l'article 15, paragraphe 3, du 
règlement grand-ducal modifié du 1er août 2014 relatif à la production d'électricité basée sur les sources 
d'énergie renouvelables et donne suite à son observation relative à l'article 15, paragraphe 5, du même 
règlement. À l'image des adaptations apportées à l'article 3bis, paragraphe 1er, du règlement précité du 
15 décembre 2011 (voir article 2, point 3° du présent PRGD), je reformule l'article 3 du présent PRGD 
comme suit: 

1° au point 4°, la lettre a) est modifiée comme suit : 
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a) les termes « acceptées par le ministre » sont insérés entre ceux de « exceptionnelles » et « sur
base»;

b) les termes « adressée au ministre » sont remplacés par ceux de « lui soumise par le producteur
d'énergie » ;

2° après le point 4°, il est inséré un point 5° nouveau libellé comme suit : 

« 5° À l'article 15, paragraphe 5, la lettre c) est remplacée par le libellé suivant : 

« c) la description du contrat de rachat qui est venu à échéance ou, le cas échéant, le cas de force 

majeure ou de circonstances exceptionnelles tels que visés au paragraphe 3, alinéa 1er, deuxième 

phrase ; » ; ». 

Quant au point 6° de l'article 3, je rejoins l'observation du Conseil d'État relative à l'article 19bis,

paragraphe 8, alinéa 5, et supprime la prérogative du ministre de déroger aux dispositions réglementaires 

attribuées au Grand-Duc. 

Quant aux observations du Conseil d'État relatives au point 15°, le Conseil d'État constate que 

contrairement à l'article 22bis, paragraphe 3, alinéa 2, nouveau, du règlement grand-ducal modifié du 15 

décembre 2011 relatif à la production, la rémunération et la commercialisation de biogaz, l'article 
27sexies, paragraphe 3, alinéa 2, nouveau, du règlement grand-ducal modifié du 1er août 2014 relatif à la 

production d'électricité basée sur les sources d'énergie renouvelables ne prévoit pas de remboursement 
en cas de non-respect des critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre, mais 
seulement la possibilité de mettre le producteur d'énergie en demeure de se conformer dans un délai de 

trois mois. Le Conseil d'État demande d'harmoniser les deux dispositions en question. Je tiens à souligner 

que l'article 3, point 3°, lettre a), introduit à l'article 4, paragraphe 6, alinéa 2, du règlement grand-ducal 

modifié du 1er août 2014 relatif à la production d'électricité basée sur les sources d'énergie renouvelables 

une obligation pour le gestionnaire de réseau de vérifier annuellement, sur base d'une attestation établie 
par l'Administration de l'environnement, le respect des critères de durabilité et de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre par les centrales concernées. Selon l'article 4, paragraphe 6, alinéa 4, du 

règlement grand-ducal précité du 1er août 2014, un producteur qui a indûment obtenu une rémunération 

ou prime, doit rembourser les montants indûment touchés au gestionnaire de réseau concerné pour le 

compte du mécanisme de compensation. En cas de refus par le producteur, le gestionnaire de réseau 

concerné peut résilier le contrat de rachat et retenir le montant litigieux sur les rémunérations ou primes 

échues. 

Article 6 

Quant à l'article 6, je donne suite à la demande du Conseil d'État d'intégrer cette disposition transitoire 

dans le dispositif de l'article 3 et modifie le texte en conséquence en consacrant un nouveau point 1) à
l'article 3 et supprimant l'article 6. 

Quant aux observations d'ordre légistique, je rejoins tous les commentaires et propositions du Conseil 

d'État et modifie le texte en conséquence sauf celles formulées sous les articles 4 et 5. Je tiens à souligner 

ici que les articles visés par ces deux dispositions constituent des dispositions autonomes et non des 

dispositions modificatives. 

Je propose encore de remédier à une erreur matérielle et remplacer les termes «d'énergie» par les 
termes« de biogaz» à l'article 2, point 11° . 
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Je vous joins en annexe une version coordonnée du texte du PRGD mettant en évidence les modifications 

opérées à la suite de l'avis du Conseil d'État et contenues dans la présente prise de position. 
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Modifications proposées par le Conseil d'État en souligné ou en Baffé. 

Modifications proposées par le Ministre de l'Économie, des PME, de l'Énergie et du Tourisme en double 

souligné ou en double barré. 

Texte du projet de règlement grand-ducal 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 5 août 1993 concernant l'utilisation rationnelle de l'énergie, et notamment son 
article 6; 

Vu la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l'organisation du marché de l'électricité, et notamment son 
article 7; 

Vu la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l'organisation du marché du gaz naturel. et notamment son 
article lbis ; 

Vu la fiche financière; 

Vu les avis de la Chambre d'agriculture et de la Chambre de commerce : 

Les�avis de la ChaFReFe d'agriŒlt1:1re, de la ChameFe de commerce et de la Chambre des métiers ayant été 
demandés; 

Netfele Conseil d'État entendu ; 

De l'assentiment de la Conférence des présidents de la Chambre des députés; 

Sur le rapport de Notre MiRistre ac l'fReFgiedu Ministre de l'Économie, des PME. de l'Énergie et du 
Tourisme et de Notredu Ministre des Finances, et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons: 

Art. 1.P. Modification du règlement grand-ducal modifié du 31 mars 2010 relatif au mécanisme de 

compensation dans le cadre de l'organisation du marché de l'électricité 

L'article 6 du règlement grand-ducal modifié du 31 mars 2010 relatif au mécanisme de compensation dans 
le cadre de l'organisation du marché de l'électricité est modifié comme suit : 

1° A1:113aFagra13he lef

L soRt iRsérés des aliRéas 2 à 4 Ro1:1veaw<L lieellés comme s1:1it: 

11 DaRs le cas où le gestioRRaire de résea1:1 cède l'électricité seloR aes 13rocéd1:1res tFaRs13aFeRtes et ROR 
aiscrimiRatoires à l:lR 01:1 13l1:1sie1:1rs fo1:1rnisse1:1rs q1:1i la rém1:1RèreRt airectemeRt a1:1 13roa1:1cte1:1r CR 
a1313licatioR des règles régissaRt la re13rise de cette électricité 13ar les gestioRRaires ae résea1:1, ces 
fo1:1rRisse1:1rs soRt CR droit de so1:1mettre a1:1 rég1:1late1:1r, a1,aRt le 31 mai de chaque aRAée a\:I 13l1:1s tara, 
uRe elemaRae ac com13eRsatioR eles coQts eR relatioR avec la re13rise ac l'électricité aes ceRtrales eR 
vert1:1 ac coRtrats ac rachat a1:1 co1:1rs ac l'aRRée cii,•ile 13récéaeRte. A Eléfa1:1t de aemaREle iRtroel1:1ite avaRt 
l'échéaRce 13récitée, la com13eRsatioR R'est 13as Elue. Parmi ces coQts 13e1:111eAt fig1:1rer eles coQts ac 
13erseRRel, aes coQts iRformatiques, eles coQts ac gestioR et eles coQts a'éq1:1ilierage. La aemaRae ac 
com13eRsatioR est accem13agRée a'uRe com13taeilité sé13arée, auaitée 13ar UA ré11iseur el'eRtre13rises 

� 
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Le régl:llatel:lr coR1pense les coûts \lisés à l'alinéa 2 al:I>< H>l:lrnissel:lrs pol:lr al:ltant ql:l'ils soient 

raisonnal;iles et se jl:lstifient par rapport à l'e:Kécution de l'ol;iligation de service pl:ll;ilic. À défal:lt, ils ne 
pel:l\lent pas être pris en compte pol:lr la EORlpensation. Le caractère raisonnal;ile est constaté si les 

critères Sl:li..,ants sont cl:lml:llati\lement reR1plis : 

a} Les coûts sont nécessaires à l'e><érntion de l'ol;iligation ee service pl:ll;ilic;
l;i} Les coûts sont jl:lstifiés par rapport à l'intérêt général ;
c} Les coûts n'ont pas pl:I être éi.iités par le fE>1:1rnisseur;
e} lorsql:le cette coRlparaison est possil;ile, les coûts sont sol:ltenl:ls à l'aise d'l:lne coR1paraison a·.«ec les

coûts correspondants d'autres entreprises ayant des acti'.1ités siRlilaires dans des conditions
analogl:les.

Les coûts pris en coR1pte en Yertu de l'alinéa 3 s'ajol:ltent al:l:K coûts l;irnts du mécanisrne de 

compensation. Le régulateur effectue le '.«ersement au:K fE>urnisseurs directement à partir du cornpte de 
coR1pensation. 11 ; 

ir le paragraphe 2 est modifié comme suit : 

a) dans la preR1ière pl:iraseà l'alinéa 1er, première phrase, les termes « marché de gros « spot » » sont
remplacés par ceux de « marché spot des bourses d'électricité pour la zone de prix
Allemagne/Luxembourg, et en cas de changement, toute autre zone de prix à laquelle le Luxembourg
est rattachée » ;

b) à la fin de la première phrase sont insérés avant le point final les termes suivants:
« en calculant pour chaque mois calendrier avec les valeurs des prix mensuels de marché suivants :

a) Pour l'électricité produite par cogénération à haut rendement à partir du gaz naturel:« MW»;
b) Pour l'électricité produite à partir de l'énergie hydroélectrique, de gaz de stations d'épuration

d'eaux usées, de biogaz, de biomasse solide et du bois de rebut:« MW»;
c) Pour l'électricité produite à partir de l'énergie éolienne : « MW Wind und Land »;
d) Pour l'électricité produite à partir de l'énergie solaire : « MW Solar » »;

c) il est inséré entre la première phrase estet la deuxième phrase qui devient l'alinéa 3 un alinéa 2
nouveau libellé comme suit :
« Au cas où les valeurs visées à l'alinéa 1er ne sont pas ou plus publiées par les gestionnaires de réseau
de transport actifs sur le territoire national allemand, le ministre publie au Journal officiel du Grand
Duché de Luxembourg des valeurs publiées par un organisme fiable qui reflètent fidèlement les

mêmes objectifs recherchés. » ;

d) la troisième phrase qui devient la deuxième phrase de l'alinéa 3 est supprimée.

Art. 2. Modification du règlement grand-ducal modifié du 15 décembre 2011 relatif à la production, la 

rémunération et la commercialisation de biogaz 

Le règlement grand-ducal modifié du 15 décembre 2011 relatif à la production, la rémunération et la 
commercialisation de biogaz est modifié comme suit : 

1 ° L'article -1-ef.2_ est modifié comme suit : 

a) au paragraphe 19, le point final est remplacé par un point-virgule;
b) le paragraphe 20 est complété par un point-virgule ;
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c) après le paragraphe 20L est inséré un paragraphe 21 nouveau, libellé comme suit :
« (21) « ministre», le membre du Gouvernement ayant !'Énergie dans ses attributions. »; 

2° À l'article 3L sont apportées les modifications suivantes: 

a) le paragraphe 1er est modifié comme suit :
h il les termes« par le présent règlement » sont remplacés par ceux de « à l'article 20, paragraphe 1er,

lettres a) à e)L 
»; 

fh fil le paragraphe 1er; est complété par la phrase suivante : 

« La centrale de biogaz à l'égard de laquelle la période de ,t.;quinze ans est venue à échéance est 
éligible pour la rémunération résiduelle prévue à l'article 20, paragraphe 1er, lettre f), pour une 
période supplémentaire de Wdix ans. »; 

b) le paragraphe 3 est modifié comme suit :

h il les termes « par la présente réglementation » sont remplacés par ceux de « à l'article 20,
paragraphe 1er, lettres a) à et»; 

fh ill il est ajouté un alinéa 2 nouveauL libellé comme suit : 
« Les centrales bénéficiant d'une rémunération résiduelle prévue à l'article 20, paragraphe 1er, 
lettre f)L 

peuvent bénéficier de la rémunération en matière de renouvellement prévue à l'article 
3bis avant l'échéance de la période de rémunération supplémentaire de Wdix ans. »; 

3° Après l'article 3, il est inséré un article 3bis nouveau, libellé comme suit: 

« Art. 3bis. (1) Exceptionnellement, les rémunérations prévues à l'article 20, paragraphe 1er, lettres d) à
e), s'appliquent à un renouvellement d'une centrale de biogaz existante si l'ensemble des conditions 
suivantes sont remplies: 

a) l'ensemble des composantes techniques de la centrale existante sont remplacées et certains
éléments de gros-œuvre sont remplacés ou modernisés. Y sont RotammeRt visés les éléments de
gros-œuvre concernant le stockage des substrats, du digestat et le processus de fermentation.--l:e
miRistre 13el:lt 13réciser les critères techRiql:les ql:laRt al:l>E élémeRts techRiql:les à reROl:l'Jeler et ql:laRt
al:l>E e>EigeRces miRimales Eles élémeRts Ele gros œl:11.ire à reR0l:IYeler;

b) les travaux de renouvellement eloiYeRt tol:ls êtresont tous exécutés dans un délai de deux ans avant
la première injection de biogaz après renouvellement;

c) la première injection de biogaz de la centrale après renouvellement a eu lieu après le
1er janvier 2023;

d) sal:lf l')0l:lr eles cas ele force majel:lre 0l:I elaRs eles cas ele circoRstaRces e>Ece13tioRRelles sl:lr base el'l:IRe
elemaRele elQmeRt moti•.iée adressée al:I miRistre, la période de ,t.;guinze ans visée à l'article 3,
paragraphe 1er, est venue à échéance.

li peut être dérogé à la condition visée à l'alinéa 1er, lettre dl. : 

1° dans des cas de force majeure ; ou 
2° dans le cas de circonstances exceptionnelles acceptées par le ministre sur base d'une demande 

dûment motivée lui soumise par le producteur de biogaz. 
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(2) A1::1 cas o� 1::1Aiq1::1emeAt certaiRs élémeRts tecl:miq1::1es 01::1 de gros œ1::11.ire d'1::1Re ceAtrale soRt modifiés,

il R'y a 13as de reR01::1vellemeRt.

(-3-l,) Le respect des conditions du renouvellement de la centrale prévues au paragraphe 1er, alinéa 1er, 8eit 
êtf:eest certifié exact par un comptable ou un organisme agréé en vertu de la loi du 21 avril 1993 relative 

à l'agrément de personnes physiques ou morales privées ou publiques, autres que l'État pour 
l'accomplissement de tâches techniques d'étude et de vérification dans le domaine de l'environnement, 
moyennant une déclaration adressée au ministre qui contient les éléments suivants 

a) le nom, l'adresse et la raison sociale du producteur d'énergie;

b) l'emplacement de la centrale;
c) la rémunération ayant été appliquée à la centrale et qui est venue à échéance res13ectivement .Q!h

le cas échéant. le cas de force majeure ou de circonstances exceptionnelles tels que visé.§. au
paragraphe 1er, lettre d)alinéa 2 ;

d) la capacité de traitement maximale de la centrale après renouvellement;

e) la date de la première injection de biogaz de la centrale;
f) la date de la première injection de biogaz de la centrale après renouvellement;

g) la description des travaux de renouvellement effectués sur la centrale et la certification que celles
ci respectent les conditions imposées en vertu du paragraphe 1er, 13oiRt 1 °lettre al. sont remplies;

h) une copie des factures relatives aux travaux de renouvellement mentionnant la date d'achèvement

des travaux. »;

4° L'article 7 est abrogé; 

5° 

À l'article 8, première phrase, les ffietstermes « ayant l'Énergie dans ses attributions, ci-après 

dénommé le ministre, » sont supprimées; 

6° À l'article 9, troisième phrase, les ffietstermes « point d'équilibrage» sont remplacés par ceux de 

« réseau de transport»; 

7° 

À l'article 10, paragraphe 5, deuxième phrase, les matstermes « au plus grand fournisseur primaire 
actif» sont remplacés par ceux de « au fournisseur en zone de distribution qui est utilisateur du réseau 

de transport et qui fournit le plus grand nombre de points de fourniture »; 

8° 

À l'article 11bis, les ffietstermes « et redevances» sont remplacés par ceux de «, les redevances et la 

prime de lisier » ;

9° À l'article 12, paragraphe 2, première phrase, les matstermes « une installation de traitement par 

lavage du biogaz sous pression » sont remplacés par ceux de « toute autre installation de traitement de 

biogaz»; 

10° Après l'article 15, il est inséré un article 15bis nouveau, libellé comme suit: 

Art. 15bis. (1) Le producteur de biogaz exploitant une centrale de biogaz visée à l'article 2, paragraphe 4, 

point 3°, du règlement grand-ducal du 3 février 2023 fixant les critères de durabilité et de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre pour les biocarburants, les bioliquides et les combustibles issus de la 
biomasse fait parvenir annuellement et au plus tard le 1er mai de l'année suivant l'exercice écoulé à

l'Administration de l'environnement une déclaration de durabilité et de réduction des émissions de gaz à
effet de serre portant sur le respect des critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet 
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de serre pour les biocarburants, les bioliquides et les combustibles issus de la biomasse conformément 

aux articles 13 et 14 du règlement grand-ducal précité du 3 février 2023. 

La déclaration de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre contient les éléments 

suivants: 

a) le nom, l'adresse et la raison sociale du producteur de biogaz;

b) l'emplacement de la centrale;

c) la date de première injection dans le réseau de la centrale;

d) la date d'établissement de la déclaration de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet

de serre;

e) le nom du système national ou international volontaire visé à l'article 14, paragraphe 3, du

règlement grand-ducal précité du 3 février 2023 ;

f) la quantité de biogaz ;

g) le type de matières premières utilisées par la centrale;

h) le pays d'origine des matières premières, à savoir le pays dans lequel les matières premières ont

été produites ou récoltées;

i) les informations visées à l'article 13, paragraphe 1er, du règlement grand-ducal précité du 3 février

2023;

j) pour chaque lot de biogaz, les preuves de durabilité apportées dans le cadre du contrôle

indépendant visé à l'article 14, paragraphe 3, du règlement grand-ducal précité du 3 février 2023

contentant au moins

h il la date d'établissement, le nom, l'adresse et la raison sociale de l'opérateur émetteur 

et de l'opérateur acquéreur/destinataire; 

ih fil la quantité, le type et le pays d'origine des matières premières; 

m. lill le numéro de lot unique permettant sa traçabilité et son identification;

iY-:- hl des informations relatives au respect des critères de durabilité et des critères de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 

Y-: y}_ le nom du système national ou international volontaire visé à l'article 14, paragraphe

3, du règlement grand-ducal précité du 3 février 2023.

(2) L'Administration de l'environnement vérifie sur base des informations fournies dans la déclaration

visée au paragraphe 1er le respect des critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet

de serre ainsi que le contrôle indépendant de ces informations tels que consacrés par le règlement précité

du 3 février 2023 et le présent chapitre et transmet dans les deux mois à partir de la date limite prévue

au paragraphe 1er une attestation de respect des critères de durabilité et des critères de réduction des

émissions de gaz à effet de serre au producteur de biogaz qui la fait parvenir au plus tard le 15 juillet de

l'année suivant l'exercice écoulé à l'autorité de régulation qui informe le ministre.

(3) Si une attestation a été obtenue à l'aide d'une déclaration contenant de fausses informations elle est

immédiatement révoquée. A des fins de contrôle ou de mise en conformité, l'Administration de

l'environnement peut demander des informations complémentaires au producteur de biogaz.

Si un producteur de biogaz ne respecte pas les critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz 

à effet de serre ainsi que l'obligation de contrôle indépendant de ces informations prévues par le présent 

chapitre et attestés conformément au paragraphe 2, alinéa 1er, le ministre met le producteur de biogaz 

en demeure de se conformer à ces conditions dans un délai de trois mois. Lorsque le producteur de biogaz 
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ne se conforme pas endéans ce délai, le ministre demande le remboursement de toute rémunération et 

prime liées aux critères attestés et indûment perçues par le producteur de biogaz concerné durant la 

période de non-respect des conditions et retient le montant litigieux sur les rémunérations ou primes 

échues. En cas de solde négatif, il établit un titre de recette nécessaire à l'envoi d'une facture par 

l'Administration de l'enregistrement, des domaines et de la TVA qui en opère le recouvrement comme en 

matière d'enregistrement. »; 

101° L'article 20 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1er est remplacé par la disposition suivante:

« (1) Le tarif T à la base de la rémunération accordée au producteur de biogaz participant au mécanisme 

est déterminé comme suit, le MWh correspondant au pouvoir calorifique supérieur {PCS) du biogaz 

injecté: 

a) pour le biogaz injecté dans le réseau de gaz naturel à partir de centrales de biogaz dont la

première injection a eu lieu avant le 1er janvier 2012:

i) Tarif T = 65 euros par MWh jusqu'au 31 décembre 2014;

ii) Tarif T = 90 euros par MWh à partir du 1er janvier 2015.

b) pour le biogaz injecté dans le réseau de gaz naturel à partir de centrales de biogaz dont la

première injection a eu lieu à partir du 1er janvier 2012 et avant le 1er janvier 2014:

i) Tarif T = 62,5 euros par MWh jusqu'au 31 décembre 2014;

ii) Tarif T = 87,5 euros par MWh à partir du 1er janvier 2015.

c) pour le biogaz injecté dans le réseau de gaz naturel à partir de centrales de biogaz dont la

première injection a eu lieu à partir du 1er janvier 2014 et avant le 1er janvier 2023

Tarif T = 80 euros par MWh. 

d) pour le biogaz injecté dans le réseau de gaz naturel à partir de centrales de biogaz avec une

capacité de traitement maximale inférieure ou égale à 150 Nm3 de biogaz brut par heure dont la

première injection a eu lieu à partir du 1er janvier 2023

Tarif T = 133 euros par MWh. 

e) pour le biogaz injecté dans le réseau de gaz naturel à partir de centrales de biogaz avec une

capacité de traitement maximale supérieure à 150 Nm3 de biogaz brut par heure dont la première

injection a eu lieu à partir du 1er janvier 2023

Tarif T = 90 euros par MWh. 

f) pour le biogaz injecté dans le réseau de gaz naturel à partir de centrales de biogaz pour lesquelles

la période de -1.§ quinze ans du mécanisme de rémunération est venue à échéance:

Tarif T = 70 euros par MWh. » ; 

b) au paragraphe 2, les termes« et b) ii) » sont remplacés par ceux de«, b) ii) et f) »;

c) au paragraphe 3, le terme« kWh » et remplacé par le terme« MWh »;
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1-1-1° Après l'article 20, il est inséré un article 20bis nouveau, libellé comme suit: 

« Art. 20bis. (1) A partir du 1er janvier 2023, les centrales de biogaz visées à l'article 20 bénéficient d'une 

prime de lisier supplémentaire de 30 euros par MWh correspondant au pouvoir calorifique supérieur (PCS) 

du biogaz injecté au cas où la centrale produit du biogaz avec une quote-part minimale de 90 pour cent 

d'effluents d'élevage. Exclusivement les effluents d'élevage produits sur le territoire du Grand-Duché de 

Luxembourg sont éligibles pour le calcul de la quote-part d'effluents d'élevage. 

La prime de lisier supplémentaire visée à l'alinéa 1er est réduite conformément à la formule suivante, si la 

quote-part d'effluent d'élevage est supérieure ou égale à 70 pour cent et inférieure à 90 pour cent: 

P1isier,m = 100 • tnsier,m - 60 

avec 

Pnsier,m : Prime de lisier pour l'année m, en euros par MWh, correspondant au pouvoir calorifique 

supérieur (PCS) du biogaz injecté et arrondie à deux décimales près; 

t1;sier,m: Quote-part des effluents d'élevage exclusivement produits sur le territoire du Grand

Duché de Luxembourg dans la quantité totale de biomasses utilisées dans la centrale 

pendant l'année m, arrondie à quatre décimales près; 

m : année civile de l'injection de biogaz. 

(2) Le producteur de biogaz enregistre l'utilisation des différents types de biomasse dans le registre visé

à l'article 34, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative à la gestion des déchets. Les

pièces à l'appui des informations enregistrées dans ce registre sont tenues à la disposition de l'autorité

de régulation et de l'a8dministration des services techniques de l'agriculture (ci a13Fès" ASTA4>-).

La quote-part d'effluents d'élevage est établie et certifiée par l'ASTA sur la base du rapport visé à

l'article 35, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative à la gestion des déchets. 

Le producteur de biogaz adresse annuellement et au plus tard le 15 avril de l'année suivant l'exercice 

écoulé une demande d'établissement du certificat visé au paragraphe 2, à l'alinéa 2, à l'ASTA moyennant 

un formulaire mis à disposition au producteur de biogaz. 

(3) Pour pouvoir bénéficier de la prime de lisier, le producteur de biogaz etoit fair-e fait parvenir

annuellement et au plus tard le 1er mai de l'année suivant l'exercice écoulé, à l'autorité de régulation une

déclaration qui contient les éléments suivants :

a) le nom, l'adresse et la raison sociale du producteur d'O�@rsi@de biogaz;

b) l'emplacement de la centrale;

c) la date de la première injection de biogaz de la centrale ;

d) les relevés de la quantité totale de la biomasse utilisée et le certificat de I' ASTA visé au paragraphe

2, à l'alinéa 2 ;

e) le cas échéant, une copie des documents établissant la quantité et nature de la biomasse utilisée.

A défaut de déclaration endéans le délai visé à l'alinéa 1er, la prime de lisier n'est plus due, sauf en cas de 

force majeure. Après l'échéance du délai susvisé l'autorité de régulation établit un décompte et transmet 

au ministre le montant de la prime de lisier due au producteur de biogaz. En se basant sur ces informations 

transmises par l'autorité de régulation, l'Etat verse au producteur de biogaz la prime de lisier due. » ; 
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12° /\près l'article 22, il est inséré un chapitre IVb.'s nou·Jeau, comprenant un artiele 22bis nouveau, libellé 
comme suit: 

« Chapitre l\lbis Critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre 

Art. 22bfs. (1) Le producteur de biogaz eMploitant une centrale de biogaz visée à l'article 2, paragraphe 4, 
point 3°, du règlement grand ducal du 3 février 2023 fiMant les critères de durabilité et de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre pour les biocarburants, les biolifluides et les combustibles issus de la 
biomasse fait paFYenir annuellement et a1:1 plus tard le 1* mai de l'année s1:1i•.iant l'eMercice éco1:1lé à 
l'Administration de l'environnement une déclaration de d1:1rabilité et de réduction des émissions de gaz à 
effet Ele serre portant sur le respect des critères de Elurabilité et Ele réEluction des émissions de gaz à effet 
Ele serre pour les biocarb1:trants, les biolif1uides et les eombustibles issus de la biomasse conformément 
auM articles 13 et 14 du règlement granEI E11:1cal préeité du 3 février 2023. 

La déelaration de durabilité et de réduction Eles émissions de gaz à effet de serre eontient les éléments 
suivants: 

k) le nom, l'adresse et la raison sociale du producteur Ele biogaz;
1) 

FR) 

A} 

l'emplacement Ele la centrale; 
la date Ele première injection dans le réseau Ele la centrale ; 
la date €l'établissement de la déelaration Ele durabilité et de réEluction des émissions Ele gaz à effet 
de serre; 

o) le nom Elu système national 01:1 international ·,•olontaire visé à l'artiele 14, paragraphe 3, du
règlement grand ducal préeité du 3 fé•;rier 2023 ;

p} la f1Uantité de biogaz;
El} le type de matières premières 1:1tilisées par la centrale;
r) le pa�·s €l'origine Eles matières premières, à savoir le pays dans lef1uel les matières premières ont

été proEluites ou récoltées;
s) les informations 'Jisées à l'artiele 13, paragraphe leF, Elu règleFRent granEI ducal préeité Elu 3 février

�
t) pour chaflue lot de biogaz, les preuves de Elurabilité apportées dans le cadre du contrôle

inElépenElant •,1isé à l'article 14, paragraphe 3, du règlement grand ducal préeité d1:1 3 fé•;rier 2023
eontentant au moins :

vi. il la date €l'établissement, le nom, l'aElresse et la raison soeiale Ele l'opérate1:1r éFRetteur
et de l'opérate1:1r acf11:1ére1:1r/Elestinataire;

\'ii. fil la fll:lantité, le type et le pa11s €l'origine Eles matières premières; 
•;iii. lli1 le n1:1méro Ele lot 1:1niE11:1e permettant sa traçabilité et son iElentification; 
iM. M des informations relati>Jes au respect des critères Ele E11:1rabilité et Eles critères de 

réd1:1ction des émissions Ele gaz à effet Ele serre ; 
*· y} le nom €11:1 s11stèFRe national ou international 1Jolontaire visé à l'article 14, paragraphe

3, Elu règlement granEI Elucal préeité du 3 février 2023.

(2) L'Administration Ele l'en•;ironnement 1Jérifie sur base des informations fournies dans la déelaration
visée a1:1 paragraphe leF le res19ect des critères de durabilité et Ele réd1:1ction eles émissions ele gaz à effet
de serre ainsi fll:le le contrôle inelépenelant ele ces informations tels fll:le consacrés par le règlement précité
d1:1 3 fé\1rier 2023 et le 19résent chapitre et transmet elans les de1:1M mois à partir de la Elate limite préY1:1e
a1:1 19aragraphe leF 1:1ne attestation de respeet des critères de E11:1rabilité et Eles critères Ele réEluction Eles
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émissions ele gaz à effet ele serre a1:1 preel1:1cte1:1r ele l:liegaz q1:1i la fait par.•enir a1:1 pl1:1s tarel le 15 j1:1illet de 
l'année s1:1ivant l'exercice éce1:1lé à l'a1:1terité de rég1:1latien q1:1i infurme le ministre. 

(3) Si 1:1ne attestation a été el:lten1:1e à l'aiele d'1:1ne eléclaration centenant ele fa1:1sses infurmations elle est
irnrnédiaternent ré\1oq1:1ée. A eles fins ele contrêle 01:1 de rnise en cenfurmité, l'Administration ele
l'en\1iFOnnement pe1:1t demander eles infurmatiens cemplémentaires a1:1 proel1:1cte1:1r ele biogaz.

Si 1:1n pFOel1:1cteur ele biogaz ne respecte pas les critères de d1:1ral:lilité et ele réel1:1ctien eles émissiens de gaz 
à effet ele serre ainsi q1:1e l'obligation ele contrêle inelépenelant de ces infurmations prév1:1es par le présent 
chapitre et attestés conformément a1:1 paragraphe 2, alinéa leF, le ministre met le proel1:1cte1:1r de l:liogaz 
en eleme1:1re ele se contormer à ces cenelitiens dans 1:1n elélai de trois mois. Lorsq1:1e le proel1:1cte1:1r de biogaz 
ne se confurme pas eneléans ce elélai, le ministre demanele le rernbe1:1rsement ele to1:1te rém1:1nération et 
prime liées a1:1x critères attestés et inelQment per�1:1es par le proel1:1cte1:1r ele l:liogaz cencerné d1:1rant la 
périoele de non respect des conelitions et retient le montant litigie1:1x sur les rém1:1nérations ou primes 
éch1:1es. En cas ele solele négatit, il étal:llit 1:1n titre de recette nécessaire à l'en·.ioi el'1:1ne fact1:1re 1:1ar 
l'Administratien de !'Enregistrement et eles Domaines fll:li en opère le reco1:1vrement cemme en matière 
d'enregistrement. »; 

13° À l'article 26L sont apportées les modifications suivantes : 

a) au paragraphe 3L les termes« 0,065 €/kWh, le kWh» sont remplacés par ceux de« 65 euros par MWh,
le MWh »;

b) au paragraphe 4
L 
le terme « kWh » est remplacé par celui de « MWh ».

Art. 3. Modification du règlement grand-ducal modifié du 1er août 2014 relatif à la production 

d'électricité basée sur les sources d'énergie renouvelables 

Le règlement grand-ducal modifié du 1er août 2014 relatif à la production d'électricité basée sur les 
sources d'énergie renouvelables est modifié comme suit: 

1 ° À l'article 1er, paragraphe 2, point leF, les termes« 6 à 8 ou de l'article 11 de la directive 2009/28/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie 
produite à partir de sources renouvelables et modifiant puis abrogeant les directives 2001/77 /CE et 
2003/30/CE » sont remplacés par ceux de « 8 à 10 ou de l'article 13 de la directive (UE) 2018/2001 du 
Parlement européen et du Conseil européen du 11 décembre 2018 relative à la promotion de l'utilisation 
de l'énergie produite à partir de sources renouvelables»; 

2° L'article 2 est modifié comme suit : 

a) à la lettre e), première phrase, les metstermes « pendant toute la durée du contrat de rachat ou du
contrat de prime de marché » sont insérés entre les matstermes « défini » et « et » ;

b) après la lettre r), est insérée une lettre s) nouvelle. libellég comme suit :
« .fil« ministre » : le membre du Gouvernement ayant !'Énergie dans ses attributions. » ;

3° À l'article 4L sont apportées les modifications suivantes :

a) le paragraphe 6, alinéa 2, est modifié comme suit :
h l1 à la lettre c), quatrième phrase, le terme« et» derrière de point-virgule final est supprimé;
+h fil à la lettre d), le point final est remplacé par les termes« ; et » ;
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+i+,. ilil après la lettre d), est insérée une lettre e) nouvelle libellée comme suit : 
« e) que l'attestation visée à l'article 27sexies, paragraphe 2, a été fournie par le producteur. » 

b) au paragraphe 6
1 
�alinéa 3, les termes« ayant l'Énergie dans ses attributions » sont supprimés; 

4° À l'article 15, paragraphe 3, sont apportées les modifications suivantes: 

a) À l'alinéa 1er, deuxième phrase, sont insérés entre le ffi&tterme « majeure » et la virgule, les
termes « ou dans des cas de circonstances exceptionnelles acceptées par le ministre sur base
d'une demande dûment motivée iU�l'@!iiée iiU Mi�is�i=@lui soumise par le producteur d'énergie »;

b) À l'alinéa 1er, point b), troisième phrase, les termes« membre du Gouvernement ayant !'Énergie
dans ses attributions (désigné ci-après par « ministre ») » sont remplacés par le terme

« ministre » ;

5° À l'article 15. paragraphe S. la lettre cl. est remplacé par le libellé suivant : 

« ç) la description du contrat de rachat qui est venu à échéance ou. le cas échéant. les cas de force majeure 
ou de circonstances exceptionnelles tels que visés au paragraphe 3. alinéa 1er. deuxième phrase : » : 

�§0 L'article 19 est modifié comme suit : 

a) il est inséré un paragraphe 1er nouveau, libellé comme suit :
&} « (1) Les dispositions des paragraphes 2 à 7 s'appliquent aux centrales dont la première injection

d'électricité a eu lieu à partir du 1er janvier 2014 et avant le 1er janvier 2023. >>; 
€} hl les paragraphes subséquents sont renumérotés; 

f,Z.0 Après l'article 19, il est inséré un article 19bis nouveau, libellé comme suit: 

« Art. 19bis. (1) Les dispositions des paragraphes 2 à 8 s'appliquent aux centrales dont la première 
injection d'électricité a eu lieu à partir du 1er janvier 2023. 

(2) L'électricité produite à partir de biogaz et injectée dans le réseau d'un gestionnaire de réseau
moyennant une centrale dont la puissance électrique nominale est inférieure ou égale à 100 kW est
rémunérée suivant la formule suivante:

avec n: 

265 • (1 - (n - 2023) • 0•25) € par MWh100 

année civile de début de l'injection d'électricité. 

(3) L'électricité produite à partir de biogaz et injectée dans le réseau d'un gestionnaire de réseau
moyennant une centrale dont la puissance électrique nominale est supérieure à 100 kW et inférieure ou
égale à 200 kW est rémunérée suivant la formule suivante :

avec n: 

208 • (1 - (n - 2023) • 0'25) € par MWh100 

année civile de début de l'injection d'électricité. 

(4) L'électricité produite à partir de biogaz et injectée dans le réseau d'un gestionnaire de réseau
moyennant une centrale dont la puissance électrique nominale est supérieure à 200 kW et inférieure ou
égale à 500 kW est rémunérée suivant la formule suivante:

188 • (1 - (n - 2023) • 0'25) € par MWh100 
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avec n: année civile de début de l'injection d'électricité. 

(5) L'électricité produite à partir de biogaz et injectée dans le réseau d'un gestionnaire de réseau
moyennant une centrale dont la puissance électrique nominale est supérieure à 500 kW et inférieure ou
égale à 2,5 MW est rémunérée suivant la formule suivante

162 • (1 - (n - 2023) • 0'25) € par MWh100 

avec n: année civile de début de l'injection d'électricité. 

(6) Afin que le producteur d'énergie ayant une centrale équipée d'un moteur à injection pilote puisse
bénéficier des rémunérations définies à la présente section, ce moteur eloit êtreest exploité exclusivement
avec des combustibles renouvelables.

(7) Ne peuvent pas bénéficier de la rémunération définie au présent article les centrales qui sont
alimentées en gaz naturel ou en biogaz par le biais du réseau de transport ou de distribution de gaz
naturel.

(8) Pour bénéficier des rémunérations prévues aux paragraphe� 2 à 5, une centrale produisant de 
l'électricité à partir de biogaz eloit s'inscrires'inscrit dans un registre tenu et géré par le ministre qui fixe
les modalités de fonctionnement ainsi que les données à fournir par le producteur.

Si à l'expiration d'un délai de deux ans à compter de l'inscription au registre, la première injection 
d'électricité n'a pas eu lieu, l'inscription de la centrale devient caduque, à moins que le producteur 
rapporte la preuve de la poursuite continue du projet, une nouvelle inscription restant toutefois possible. 

Une centrale qui s'inscrit dans le registre bénéficie des rémunérations prévues aux paragraphes 2 à 5 à
condition que la somme des puissances électriques nominales de toutes les centrales inscrites dans le 
registre ne dépasse pas la limite de 13 MW. 

L'ordre chronologique des dates d'inscription au registre détermine l'ordre de priorité des centrales pour 
bénéficier de la rémunération prévue aux paragraphes 2 à 5. 

Au cas où la limite prémentionnée est atteinte, une centrale qui s'inscrit dans le registre ne peut bénéficier 
de la rémunération prévue aux paragraphes 2 à S sai:,f awtorisation el1:1 ministre. »; 

*!!° À l'article 21, est inséré un alinéa 6 nouveau, ayant la teneur suivante : 

« À partir du 1er janvier 2024 une centrale qui s'inscrit dans le registre tient compte de la hiérarchie des 
déchets établie à l'article 9, paragraphe 1er

L de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets et 
applique le principe d'utilisation en cascade de la biomasse. La biomasse est utilisée en fonction de sa 
valeur ajoutée économique et environnementale la plus élevée, selon l'ordre de priorité suivant 

a) produits à base de bois;
b) allongement de la durée de vie des produits à base de bois;
c) réutilisation ;
d) recyclage ;
e) bioénergie; et
f) élimination. » ;
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8!t L'article 23bis est modifié comme suit : 

a) les termes« à 23 » sont remplacés par ceux de«, 17, 17bis, 17ter, 18, 19, 20, 21, 22 et 23 »;
b) à la fin de la troisième formule, le point final est remplacé par un point-virgule;
c) à la suite de la troisième formule, est insérée une quatrième formule nouvelle. libellée comme suit :

« n = 2023 à partir du 1er janvier 2024, jusqu'au 31 décembre 2024. » ;

9lQ0 À l'article 24, sont apportées les modifications suivantes 

a) le texte actuel forme le paragraphe 1er;

b) il est inséré un paragraphe 2 nouveau, libellé comme suit :
« (2) Pour les centrales visées à l'article 19bis, une prime de chaleur supplémentaire de 50 euros par MWh
est accordée pour la chaleur commercialisée si la condition suivante est remplie :

. CHAcomm 
SI m-n s; 3 : tchaleur,m = CHA _ CHA 

� 0,25 
tot,m aut,m 

• CHAcomm O SI m-n > 3 : tchaleur,m = CHA _ C�A 
> ,5 

tot,m aut,m 

Pour les mêmes centrales la prime de chaleur supplémentaire est réduite conformément aux formules 
suivantes, si les conditions suivantes sont remplies : 

a) Si m-n > 3 : 0,4 < tchaleur,m s; 0,5 
la prime de chaleur supplémentaire est calculée comme suit: 

Pchaleur,m = 15 + 35000 • (tchaleur,m - 0,4}3 

b) si m-n > 3: 0,3 < tchaleur,m s; 0,4
la prime de chaleur supplémentaire est calculée comme suit:

Pchaleur,m = 15000 • (tchaleur,m - 0,3)3 

c) si m-n > 3:

avec 

tchaleur ,m s; 0,3, Pchaleur ,m=0 

Pchaleur,m: prime de chaleur pour l'année m, en €/MWh et arrondie à deux décimales près; 

tchaleur,m: taux de la chaleur commercialisée pendant l'année m, arrondie à quatre décimales 
près; 

CHAcom,m: quantité de chaleur commercialisée et produite par les modules de cogénération de 
la centrale pendant l'année m, exprimée en MWh et arrondie à deux décimales près; 

CHAtot,m: quantité totale de chaleur produite par les modules de cogénération de la centrale 
pendant l'année m, exprimée en MWh et arrondie à deux décimales près; 

CHAaut,m: autoconsommation en chaleur de la centrale pendant l'année m, exprimée en MWh 
et arrondie à deux décimales près; 

m: année civile de production de la chaleur par la centrale; 
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n: année civile de début de l'injection d'électricité de la centrale et le cas échéant après 
renouvellement ou extension. >> ; 

iall0 À l'article 26, sont apportées les modifications suivantes: 

a) Le paragraphe 2, alinéa 1er, est modifié comme suit:

h il À la lettre d), la première phrase est remplacée par les termes« les relevés de la quantité totale 
de chaleur produite par les modules de cogénération, de la quantité de chaleur autoconsommée, 
de la quantité de chaleur évacuée par le système de refroidissement, de la quantité de chaleur 
produite par des installations auxiliaires installées sur le même site que la centrale, de la quantité 
de chaleur commercialisée et produite par les modules de cogénération ainsi que de la quantité 
de chaleur commercialisée et produite par des installations auxiliaires installées sur le même site 
que la centrale. 

fh fil À la lettre d), deuxième phrase, le terme « solide » est inséré entre le terme « biomasse » et les 
termes « ou du bois de rebut » ; 

m. lill À la lettre g), le point final est remplacé par un point-virgule;

w,. M Après la lettre g), sont insérés les lettres h) et i) nouvelles libellées comme suit : 

« h) un schéma de la centrale et des installations de production de chaleur auxiliaires
indiquant les flux de chaleur et permettant une identification des points de
comptage de chaleur concernés;

i) une preuve du respect de la condition de l'article 26, paragraphe 1er, pour les
centrales concernées. » ;

i,112° L'article 27 est modifié comme suit : 

a) à l'alinéa 1er, les termes « et avant le 1er janvier 2023 » sont insérés entre le terme « 2014 » et la
virgule;

b) après l'alinéa 1er, les alinéas suivants sont insérés:
« À partir du 1er janvier 2023, les centrales produisant de l'électricité à partir de biogaz et disposant soit
d'un contrat de rachat ou d'un contrat de prime de marché soit d'un contrat de rachat avec rémunération
résiduelle visé à l'article 33, paragraphe 2L bénéficient d'une prime de lisier supplémentaire de 60 euros
par MWh d'électricité injectée au cas où la centrale produit de l'électricité à partir de biogaz qui est
produit avec une quote-part minimale de 90 pour cent d'effluents d'élevage. Exclusivement les effluents
d'élevage produits sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg sont éligibles pour le calcul de la
quote-part d'effluents d'élevage.

Pour les mêmes centrales, la prime de lisier supplémentaire est réduite conformément à la formule 
suivante, si la quote-part d'effluent d'élevage est supérieure ou égale à 70 pour cent et inférieure à 90 
pour cent : 

Pnsier,m = 200 • tnsier,m - 120 

avec 
Pnsier,m : Prime de lisier pour l'année m, en €/MWh et arrondie à deux décimales près; 
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tnsier,m : Quote-part des effluents d'élevage exclusivement produits sur le territoire du Grand

Duché de Luxembourg dans la quantité totale de biomasses utilisées dans la centrale 

pendant l'année m, arrondie à quatre décimales près; 

m : année civile de l'injection d'électricité. »; 

c) après l'alinéa 3 devenu l'alinéa 5, est inséré un alinéa 6 nouveauL libellé comme suit :

« Le producteur d'énergie adresse annuellement et au plus tard le 15 avril de l'année suivant l'exercice

écoulé une demande d'établissement du certificat visé a1c1 paragrapf::ie 1, à l'alinéa 5 à l'ASTA moyennant

un formulaire mis à disposition au producteur d'énergie. »;

�.13.
0 À l'article 27bis, sont apportées les modifications suivantes : 

a) Le paragraphe 1er est modifié comme suit:

i.. il l'alinéa 1er est remplacé par la disposition suivante : 

« Les rémunérations prévues au présent sous-chapitre s'appliquent aux nouvelles centrales et aux 

centrales qui concluent un nouveau contrat avec une rémunération prévue en vertu de l'article 33, 

paragraphe 2, ayant une puissance électrique nominale supérieure ou égale à 400 kW. Les 

rémunérations suivant la prime de marché s'appliquent uniquement aux centrales pour lesquelles 

une rémunération est prévue en vertu des articles 16 à 23, ainsi que de l'article 33, paragraphe 2. »; 

+h fil à l'alinéa 2, les termes « et dont la première injection d'électricité a lieu à partir du 1er janvier 
2016, qui ne sont pas visées à l'alinéa 1er du présent paragraphe » sont supprimés; 

b) Au paragraphe 2, est inséré un alinéa 2 nouveau, libellé comme suit :

« Pour les centrales visées au paragraphe lef;fil et à l'article 27quater pour lesquelles une rémunération 

a été accordée à partir du 1er janvier 2024, la durée du contrat de prime de marché peut être supérieure 

à �quinze ans. ». 

U14° l'article 27ter est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1er, l'alinéa 2 est remplacé comme suit:

« Les prix mensuels de marché correspondent aux valeurs suivantes, qui représentent les valeurs

moyennes des contrats horaires conclus sur le marché spot des bourses d'électricité pour la zone de prix

Allemagne/Luxembourg, et en cas de changement, toute autre zone de prix à laquelle le Luxembourg est

rattaché, pour chaque heure du mois calendrier:

a) pour l'électricité vendue directement et produite à partir de l'énergie hydroélectrique, de gaz de

stations d'épuration d'eaux usées, de biogaz, de biomasse solide et du bois de rebut:« MW»;

b) pour l'électricité vendue directement et produite à partir de l'énergie éolienne : « MW Wind an

Land » ;

c) pour l'électricité vendue directement et produite à partir de l'énergie solaire : « MW Solar ».

Au cas où les valeurs visées aux points a) à c) ne sont pas ou plus publiées par les gestionnaires de réseau 

de transport actifs sur le territoire national allemand, le ministre publie au Journal officiel du Grand-Duché 
de Luxembourg les valeurs publiées par un organisme fiable qui reflètent fidèlement les mêmes objectifs 

recherchés. » ; 

b) Le paragraphe 2 est remplacé par la disposition suivante :
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« (2) Pour les centrales visées à l'article 27bis, paragraphe 1er, et les centrales visées aux articles 
27quater-_et 27quinquies pour lesquelles une rémunération a été accordée à partir du 1er janvier 2024, 
la valeur de rémunération de référence est fixée à zéro pour l'ensemble de la période pendant laquelle 
la valeur des contrats horaires conclus sur le marché spot, sur une base « day-ahead » des bourses 
d'électricité pour la zone de prix Allemagne/Luxembourg et en cas de changement, toute autre zone 
de prix à laquelle le Luxembourg est rattaché, est négative : 
a) pendant au moins trois heures consécutives sans interruptions jusqu'au 31 décembre 2025;
b) pendant au moins deux heures consécutives sans interruptions pour la période du 1er janvier 2026

au 31 décembre 2026;
c) pendant au moins une heure à partir du 1er janvier 2027.

Dans ces cas, la prime de vente directe est fixée à zéro. L'ensemble des périodes visées aux lettres a) 
à c) ayant lieu pendant la durée du contrat de prime de marché sont ajoutées à la période de� 
ans du contrat de prime de marché visée à l'article 27bis, paragraphe 2. » ; 

c) Au paragraphe 5, alinéa 3, les termes « et la période additionnelle prévue au paragraphe 2, alinéa 2 »

sont insérés in fine.

,1415° 
À l'article 27quinquies, paragraphe 3, les termes « ayant l'Énergie dans ses attributions» sont 

supprimés; 

i,516° Après l'article 27quinquies, il est inséré un sous-chapitre VII! nouveau au sein du chapitre IV, 

comprenant un article 27sexies nouveau, libellé comme suit : 

«Sous -chapitre VII! - Critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre 

Art. 27sexies. (1) Le producteur d'énergie exploitant une centrale visée à l'article 2, paragraphe 4, points 

1er et 2 du règlement grand-ducal du 3 février 2023 fixant les critères de durabilité et de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre pour les biocarburants, les bioliquides et les combustibles issus de la 

biomasse et disposant d'un contrat de rachat, d'un contrat avec rémunération résiduelle ou d'un contrat 

de prime de marché fait parvenir annuellement et au plus tard le 1er mai de l'année suivant l'exercice 
écoulé à l'Administration de l'environnement une déclaration de durabilité et de réduction des émissions 

de gaz à effet de serre portant sur le respect des critères de durabilité et de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre pour les biocarburants, les bioliquides et les combustibles issus de la biomasse 

conformément aux articles 13 et 14 du règlement grand-ducal précité du 3 février 2023. 

La déclaration de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre contient au moins les 
éléments suivants 

a) le nom, l'adresse et la raison sociale du producteur d'énergie;
b) l'emplacement de la centrale;

c) la date de première injection dans le réseau de la centrale;

d) la date d'établissement de la déclaration de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet
de serre;

e) le nom du système national ou international volontaire visé à l'article 14, paragraphe 3, du

règlement grand-ducal précité du 3 février 2023;
f) la quantité et le type de combustibles issus de la biomasse ;
g) le type de matières premières utilisées par la centrale;
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h) le pays d'origine des matières premières, à savoir le pays dans lequel les matières premières ont
été produites ou récoltées;

i) les informations visées à l'article 13, paragraphe 1er, du règlement grand-ducal précité du 3 février

2023;

j) pour chaque lot de combustibles issus de la biomasse, les preuves de durabilité apportées dans

le cadre du contrôle indépendant visé à l'article 14, paragraphe 3, du règlement grand-ducal
précité du 3 février 2023 contentant au moins :

h il la date d'établissement, le nom, l'adresse et la raison sociale de l'opérateur émetteur 

et de l'opérateur acquéreur/destinataire; 

ih- fil la quantité, le type et le pays d'origine des matières premières; 
+ih- llil le numéro de lot unique permettant sa traçabilité et son identification; 
w-: M des informations relatives au respect des critères de durabilité et des critères de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 
Y-: y} le nom du système national ou international volontaire visé à l'article 14, paragraphe

3, du règlement grand-ducal précité du 3 février 2023.

(2) L'Administration de l'environnement vérifie sur base des informations fournies dans la déclaration

visée au paragraphe 1er le respect des critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz à effet
de serre ainsi que le contrôle indépendant de ces informations tels que consacrés par le règlement précité
du 3 février 2023 et le présent chapitre et transmet dans les deux mois à partir de la date limite prévue

au paragraphe 1er une attestation de respect des critères de durabilité et de réduction des émissions de

gaz à effet de serre au producteur d'énergie qui la fait parvenir au plus tard le 15 juillet de l'année suivant

l'exercice écoulé au gestionnaire de réseau concerné.

(3) Si une attestation a été obtenue à l'aide d'une déclaration contenant de fausses informations elle est

immédiatement révoquée. A des fins de contrôle ou de mise en conformité, l'Administration de

l'environnement peut demander des informations complémentaires au producteur d'énergie.

Si un producteur d'énergie ne respecte pas les critères de durabilité et de réduction des émissions de gaz 
à effet de serre ainsi que l'obligation de contrôle indépendant de ces informations prévues par le présent 

chapitre et attestés conformément au paragraphe 2, alinéa 1er, le gestionnaire de réseau concerné met le 

producteur d'énergie en demeure de se conformer à ces conditions dans un délai de trois mois. »; 

�17° À l'article 33, sont apportées les modifications suivantes: 

a) Au paragraphe 2, les termes« ou un contrat de prime de marché » sont insérés entre les termes
« rachat » et « avec » ;

b) Le paragraphe 4 est modifié comme suit :
h 11 à l'alinéa 1er, les termes « des centrales ayant conclu un contrat de rachat avec rémunération

résiduelle à partir du 1er janvier 2014 et avant le 1er janvier 2023 » sont insérés entre les 
metstermes « biogaz » et « sont » ; 

ih- fil l'alinéa 2, est remplacé comme suit: 

« Les rémunérations résiduelles pour l'électricité produite à partir de biogaz des centrales ayant 

conclu un contrat de rachat avec rémunération résiduelle à partir du 1er janvier 2023 sont les 
suivantes: 
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a) 128 euros par MWh pour la centrale dont la puissance électrique nominale est inférieure

ou égale à 500 kW ;

b) 113 euros par MWh pour la centrale dont la puissance électrique nominale est supérieure

à 500 kW et inférieure ou égale à 2,5 MW. » ;

.W.1.8° L'article 34 est modifié comme suit : 

a) à la première phrase, les metstermes « existantes produisant de l'électricité à partir de biogaz disposant

d'un contrat de rachat» sont remplacés par ceux de« visées à l'article 11 »;

b) la deuxième phrase est supprimée,.�

19° Après l'article 36. il est inséré un article 36bis nouveau. libellé comme suit : 

« Art. 36bis. Pour les centrales visées aux articles 27quater et 27quinquies pour lesquelles une 

rémunération a été accordée avant le 1er janvier 2024. la valeur de rémunération de référence est fixée 
à zéro pour l'ensemble de la période pendant laquelle la valeur des contrats horaires conclus sur le 
marché spot sur une base « day-ahead » des bourses d'électricité pour la zone de prix 

Allemagne/Luxembourg et. en cas de changement. toute autre zone de prix à laquelle le Luxembourg 

est rattaché est négative pendant au moins 6 heures consécutives sans interruption. Dans ce cas. la 
prime de vente directe est également fixée à zéro. ». 

Art. 4. Modification du règlement grand-ducal du 23 décembre 2022 modifiant le règlement grand-ducal 

modifié du 1er août 2014 relatif à la production d'électricité basée sur les sources d'énergie 

renouvelables 

À l'article 1er du règlement grand-ducal du 23 décembre 2022 modifiant le règlement grand-ducal modifié 

du 1er août 2014 relatif à la production d'électricité basée sur les sources d'énergie renouvelables, les 

metstermes « et en 2023 » sont insérés in fine. 

Art. 5. Modification du règlement grand-ducal du 23 décembre 2022 modifiant le règlement grand-ducal 

modifié du 31 mars 2010 relatif au mécanisme de compensation dans le cadre de l'organisation du 

marché de l'électricité 

À l'article 2 du règlement grand-ducal du 23 décembre 2022 modifiant le règlement grand-ducal modifié 

du 31 mars 2010 relatif au mécanisme de compensation dans le cadre de l'organisation du marché de 

l'électricité les metstermes « 31 décembre 2023 » sont remplacés par ceux de « 31 décembre 2024 ». 

Art. ,. QispesitieR traRsiteire 

Pour les centrales visées a1,H< articles 27quaœr et 27qu3Rq�ies r:iour lesquelles l:lne réml:lnération a été 
accoràée a•.rant le let' janvier 2024, la valel:lr àe réml:lnération àe référence est fü<ée à zéro J:JOl:lr l'ensemele 

àe la r:iérioàe r:ienàant laql:lelle la •.ralel:lr àes contrats t:ioraires concll:ls sl:lr le marct:ié sr:iot sur une ease 

" àay at:iead » àes eol:lrses d'électricité J:JOl:lr la zone àe r:irix /1.llemagne/Ll:lxembol:lrg et, en cas àe 

ct:iangement, tol:lte autre zone àe r:iri:K à laquelle le Luxembol:lrg est rattaché est négati•.re r:ienàant au 

moins 6 l=lel:lres conséCl:lti•.res sans interrur:ition. Dans ce cas, la r:irime de \lente directe est également fi:Kée 

à zéro. » 

Art. +§.. Entrée en vigueur 
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L'article 1er produit ses effets à partir du 1er juillet 2023. 

M,!:'article 3, point 10°, lettre a), tes-sous peiRts i), iiih et iv) pred1:.1iseRt le1:.1rs effets à partir d1:.1entre en 
vigueur le 1er janvier 2025. 

À-J!._!:'article 3, -le-point� 12 et le peiRt 13°, lettres b) et c), entre-R-t en vigueur le premier je1:.1r d1:.1 mais 
quinzième jour qui suit celui de la date desa publication d1:113réseRt règlerneRt au Journal officiel du Grand

Duché de Luxembourg. 

Art. &I. Exécution 

NetfeLe ministre ayant l'Énergie dans ses attributions et flatfel� ministre ayant les Finances dans ses 

attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera 

publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 

22 




